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(54) Procédé pour la levée d’une sécurité de mise à feut et projectile mettant en oeuvre ce procédé

(57) - Procédé pour la levée d’une sécurité de mise
à feu et projectile mettant en oeuvre ce procédé.
- Selon l’invention, on met en oeuvre, pour lever ladite

sécurité, une roue éolienne (5), qui est agencée à l’inté-
rieur du fuselage (2) du projectile, mais dont les pales
(4) traversent ledit fuselage (2) par une ouverture latérale
(3)
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour lever au moins une sécurité de mise à feu d’une
charge militaire portée par un projectile, ainsi qu’un pro-
jectile mettant en oeuvre un tel procédé.
[0002] On sait que certaines bombes aériennes sont
munies d’une roue éolienne externe inamovible, mise en
rotation aérodynamique au cours de leur descente vers
le sol et utilisée pour armer la charge militaire desdites
bombes. Dans un mode particulier de réalisation de mine
décrit par le document DE 3322 926 A1, une roue éo-
lienne est prévue à l’extérieur du corps de la mine pour
pouvoir tourner autour de l’axe dudit corps.
[0003] Quelle que soit leur disposition, de telles roues
éoliennes externes engendrent une traînée importante
et elles sont de plus vulnérables. Il en résulte que les
dispositifs d’armement à roue éolienne externe ne peu-
vent être utilisés pour des projectiles autres que des bom-
bes, par exemple pour des missiles.
[0004] Par ailleurs, par exemple par les documents US
1793567, GB 550897, US 3552318, US 6481354, FR
2566892 et FR 2927695, on connaît des dispositifs d’ar-
mement de fusées de projectiles comportant une roue
éolienne interne auxdites fusées. De telles roues éolien-
nes internes sont donc protégées à l’intérieur de la fusée
et elles n’exercent aucune influence négative sur l’aéro-
dynamisme du projectile. Toutefois, elles nécessitent la
réalisation, dans lesdites fusées, d’un circuit interne de
prélèvement et de circulation d’air pour les faire tourner ;
de plus, un tel circuit limite les performances du dispositif
d’armement.
[0005] La présente invention a pour objet de remédier
à ces inconvénients.
[0006] A cette fin, selon l’invention, le procédé pour
lever au moins une sécurité de mise à feu d’une charge
militaire disposée dans l’enveloppe fuselée d’un projec-
tile, ledit procédé mettant en oeuvre une roue éolienne
entraînée en rotation par le flux aérodynamique entou-
rant ledit projectile pendant son vol, est remarquable en
ce que :

- on pratique une ouverture latérale dans ladite enve-
loppe fuselée dudit projectile, et

- on agence ladite roue éolienne autour d’un axe dis-
posé à l’intérieur de ladite enveloppe fuselée au
moins sensiblement orthogonalement à l’axe dudit
projectile, de façon que ladite roue éolienne soit en
grande partie intérieure à ladite enveloppe fuselée
mais que, au cours de la rotation de ladite roue éo-
lienne, les extrémités périphériques des pales de
celle-ci passent successivement à travers ladite
ouverture latérale pour faire saillie à l’extérieur de
ladite enveloppe fuselée.

[0007] Ainsi, la vulnérabilité et la traînée aérodynami-
que d’une telle roue éolienne, pour sa plus grande partie
intérieure à l’enveloppe du projectile, sont réduites, sans

pour autant nuire au rendement de ladite roue éolienne
et nécessiter la réalisation d’un circuit de circulation d’air
à l’intérieur dudit projectile.
[0008] Le projectile conforme à la présente invention
et comportant une enveloppe fuselée dans laquelle se
trouvent :

- une charge militaire dont la mise à feu est empêchée
par au moins un dispositif de sécurité, et

- un dispositif d’armement à roue éolienne apte à agir
sur ledit dispositif de sécurité pour en inhiber l’action,
ladite roue éolienne étant mise en rotation par le flux
aérodynamique entourant ledit projectile pendant
son vol,

est donc remarquable en ce que ladite enveloppe fuselée
du projectile comporte une ouverture latérale, en ce que
l’axe de rotation de ladite roue éolienne est disposé à
l’intérieur de ladite enveloppe fuselée au moins sensi-
blement orthogonalement à l’axe dudit projectile, en ce
que ladite roue éolienne est en grande partie intérieure
à ladite enveloppe fuselée et en ce que de ladite ouver-
ture latérale est apte à être traversée successivement,
au cours de la rotation de la dite roue éolienne, par les
extrémités périphériques des pales de cette dernière
pour faire saillie à l’extérieur de ladite enveloppe fuselée.
[0009] Ledit dispositif d’armement peut comporter un
boisseau mobile entraîné, à partir de la roue éolienne,
par l’intermédiaire d’un dispositif de renvoi d’angle et ledit
boisseau mobile peut être mû par une vis entraînée en
rotation par ledit dispositif de renvoi d’angle.
[0010] On voit qu’ainsi le dispositif de renvoi d’angle
et ladite vis d’entraînement du boisseau permettent de
démultiplier la vitesse de rotation de la roue éolienne
pour obtenir la progressivité désirée pour le déplacement
dudit boisseau.
[0011] De préférence, l’axe de ladite vis déplaçant le
boisseau mobile est au moins sensiblement orthogonal
à l’axe de la roue éolienne.
[0012] Dans un mode de réalisation avantageux, un
dispositif de couplage commandable est prévu sur l’arbre
de rotation de ladite roue éolienne afin de permettre à
celle-ci d’être découplée du reste dudit dispositif d’arme-
ment, et un contacteur permet de commander ledit dis-
positif de couplage, ledit contacteur étant actionné par
un élément du dispositif d’armement, de préférence le
boisseau, lorsque ledit dispositif d’armement a inhibé
l’action du dispositif de sécurité.
[0013] Ainsi, après levée de la sécurité de mise à feu,
la roue peut être amenée à tourner folle, pour encore
réduire la traînée aérodynamique qu’elle engendre.
[0014] Par ailleurs, pour permettre la manutention, la
maintenance, le transport, etc...dudit projectile, il est
avantageux que celui-ci comporte des moyens mécani-
ques de blocage amovibles dudit boisseau mobile.
[0015] Les figures du dessin annexé feront bien com-
prendre comment l’invention peut être réalisée. Sur ces
figures, des références identiques désignent des élé-
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ments semblables.
[0016] La figure 1 montre, en perspective, un missile
équipé d’une roue éolienne conformément à la présente
invention.
[0017] La figure 2A est une coupe schématique agran-
die, selon la ligne II-II de la figure 1, illustrant la disposition
de la roue éolienne de la présente invention, lorsque le
missile est en stockage ou en attente de tir.
[0018] La figure 2B est une coupe schématique agran-
die, selon la ligne II-II de la figure 1, illustrant la disposition
de la roue éolienne de la présente invention, lorsque le
missile est armé.
[0019] La figure 3 montre, en perspective, un mode de
réalisation de la roue éolienne conforme à la présente
invention, associée à un dispositif de débrayage.
[0020] Le missile 1, représenté sur la figure 1, com-
porte un fuselage 2, d’axe longitudinal L-L, qui enferme
une charge militaire WH et dans lequel est pratiquée une
ouverture latérale 3, de forme longitudinalement allon-
gée. A travers ladite ouverture latérale 3 passent, de l’in-
térieur vers l’extérieur du fuselage 2, les extrémités des
pales 4 d’une roue éolienne 5, disposée à l’intérieur dudit
fuselage 2.
[0021] Comme l’illustrent schématiquement les figures
2A et 2B, l’axe de rotation X-X de la roue éolienne 5 est
sensiblement orthogonal à l’axe longitudinal L-L du fu-
selage 2 du missile 1.
[0022] La roue éolienne 5 comporte un arbre 6, d’axe
X-X, intérieur au fuselage 2 et prolongé par une vis sans
fin 7, engrenant avec un pignon 8, pour former un renvoi
d’angle à 90°. Ainsi, l’axe Y-Y du pignon 8 est orthogonal
à l’axe X-X de la roue éolienne 5. L’axe Y-Y du pignon 8
peut, de plus, comme cela est illustré par les figures 2A
et 2B, être orthogonal à l’axe L-L du missile 1.
[0023] A l’intérieur du fuselage 2 se trouve de plus un
corps 9 à l’intérieur duquel est monté un dispositif de
sécurité 10 empêchant la mise à feu de la charge militaire
WH. Dans le corps 9 est monté mobile un boisseau 11
portant un organe 12 apte à agir sur le dispositif de sé-
curité 10 pour en inhiber l’action. Le boisseau 11 est en
prise avec une vis 13, solidaire du pignon 8 et coaxiale
à celui-ci et engrenant avec un filetage 14 dudit boisseau
11.
[0024] Par ailleurs, une broche 15 chargée par un res-
sort 16 maintenu comprimé par une clavette 17 est apte
à bloquer le boisseau 11 dans le corps 9.
[0025] La figure 2A illustre la disposition des différents
éléments 2 à 16 qui viennent d’être décrits, lorsque le
missile 1 se trouve en stockage, en maintenance, en
transport ou en une tout autre phase où la charge militaire
WH ne doit pas être armée. Dans la disposition de la
figure 2A, la broche 15 maintenue par la clavette 17 blo-
que le boisseau 11 à l’intérieur du corps 9, ce qui a pour
conséquences que l’organe 12 ne peut agir sur le dispo-
sitif de sécurité 10 et que la roue éolienne 5 est bloquée
en rotation par l’intermédiaire de la vis 13 et du renvoi
d’angle 7, 8.
[0026] Lorsque le missile 1 doit être lancé, on com-

mence par éliminer la clavette 17, de sorte que le ressort
16 éjecte la broche 15 et que le blocage du boisseau 11
dans le corps 9 est supprimé (voir la figure 2B). Ensuite,
on procède au lancement du missile 1 et il en résulte que
les parties périphériques des pales 4 de la roue éolienne
5, qui, traversant ladite ouverture latérale 3, se trouvent
à l’extérieur du fuselage 1, sont soumises à la pression
du flux aérodynamique entourant ledit fuselage 2. La
roue 5, intérieure au fuselage 2, est donc mise en rota-
tion, les extrémités périphériques des pales 4 traversant
successivement ladite ouverture latérale 3.
[0027] Par suite d’une telle mise en rotation aérodyna-
mique de la roue 5, la vis 13 est elle-même entraînée en
rotation autour de son axe Y-Y par le renvoi d’angle 7, 8
et, par sa coopération avec le filetage 14, elle déplace le
boisseau 11 et l’organe 12 en direction du dispositif de
sécurité 10.
[0028] L’avance progressive du boisseau vers le dis-
positif de sécurité 10 dépend, entre autres paramètres,
de la vitesse du missile1, des performances aérodyna-
miques de la roue 5, du rapport de démultiplication entre
la vis sans fin 7 et le pignon 8 et du pas de la vis 13 et
du filetage 14. Compte tenu de la distance que le bois-
seau 11 doit parcourir pour que son organe 12 inhibe la
sécurité imposée par le dispositif 10, le temps de levée
de cette sécurité est donc parfaitement défini.
[0029] Après levée de la sécurité par l’organe 12, il
peut être avantageux, pour des raisons de traînée aéro-
dynamique, que la roue éolienne 5 soit découplée du
boisseau 11 pour tourner folle. Dans ce cas, on prévoit
un dispositif de couplage commandable 18 sur l’arbre 6,
entre la roue éolienne 5 et la vis sans fin 7. Pour com-
mander ce dispositif de couplage 18 au découplage, on
dispose alors, dans le corps 9, un contacteur 19 dont la
position correspond à la fin du temps de levée de la sé-
curité par l’organe 12 (voir la figure 3).

Revendications

1. Procédé pour lever au moins une sécurité de mise
à feu d’une charge militaire (WH) disposée dans l’en-
veloppe fuselée (2) d’un projectile (1), ledit procédé
mettant en oeuvre une roue éolienne (5) entraînée
en rotation par le flux aérodynamique entourant ledit
projectile (1) pendant son vol, caractérisé en ce
que :

- on pratique une ouverture latérale (3) dans la-
dite enveloppe fuselée (2) dudit projectile (1), et
- on agence ladite roue éolienne (5) autour d’un
axe (XX) disposé à l’intérieur de ladite envelop-
pe fuselée (2) au moins sensiblement orthogo-
nalement à l’axe (L-L) dudit projectile (1), de fa-
çon que ladite roue éolienne (5) soit en grande
partie intérieure à ladite enveloppe fuselée (2),
mais que, au cours de la rotation de ladite roue
éolienne (5), les extrémités périphériques des
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pales (4) de celle-ci passent successivement à
travers ladite ouverture latérale (3) pour faire
saillie à l’extérieur de ladite enveloppe fuselée
(2)

2. Projectile (1) comportant une enveloppe fuselée (2)
dans laquelle se trouvent :

- une charge militaire (WH) dont la mise à feu
est empêchée par au moins un dispositif de sé-
curité (10), et
- un dispositif d’armement (5 à 8, 11 à 13) à roue
éolienne (5) apte à agir sur ledit dispositif de
sécurité (10) pour en inhiber l’action, ladite roue
éolienne (5) étant mise en rotation par le flux
aérodynamique entourant ledit projectile (1)
pendant son vol,
caractérisé en ce que ladite enveloppe fuselée
(2) du projectile (1) comporte une ouverture la-
térale (3), en ce que l’axe de rotation (X-X) de
ladite roue éolienne (5) est disposé à l’intérieur
de ladite enveloppe fuselée (2) au moins sensi-
blement orthogonalement à l’axe (L-L) dudit pro-
jectile (1), en ce que ladite roue éolienne (5) est
en grande partie intérieure à ladite enveloppe
fuselée (2) et en ce que ladite ouverture latérale
(3) est apte à être traversée successivement,
au cours de la rotation de ladite roue éolienne
(5), par les extrémités périphériques des pales
(4) de cette dernière pour faire saillie à l’extérieur
de ladite enveloppe fuselée (2).

3. Projectile selon la revendication 2,
caractérisé en ce ledit dispositif d’armement (5 à 8,
11 à 3) comporte un boisseau mobile (11) entraîné,
à partir de la roue éolienne (5), par l’intermédiaire
d’un dispositif de renvoi d’angle (7, 8).

4. Projectile selon la revendication 3,
caractérisé en ce que ledit boisseau mobile (11)
est mû par une vis (13) entraînée en rotation par ledit
dispositif de renvoi d’angle (7, 8).

5. Projectile selon la revendication 4,
caractérisé en ce que l’axe (Y-Y) de ladite vis (13)
déplaçant le boisseau mobile (11) est au moins sen-
siblement orthogonal à l’axe (X-X) de la roue éolien-
ne (5).

6. Projectile selon l’une des revendications 2 à 5,
caractérisé en ce qu’un dispositif de couplage com-
mandable (18) est prévu sur l’arbre de rotation (6)
de ladite roue éolienne (5) afin de permettre à celle-
ci d’être découplée du reste dudit dispositif d’arme-
ment (6 à 8, 11 à 13).

7. Projectile selon la revendication 6,
caractérisé en ce qu’il comporte un contacteur (19)

pour commander ledit dispositif de couplage (18),
ledit contacteur (19) étant actionné par un élément
du dispositif d’armement (5 à 8, 11 à 13), de préfé-
rence le boisseau (11), lorsque ledit dispositif d’ar-
mement a inhibé l’action du dispositif de sécurité
(10).

8. Projectile selon l’une des revendications 3 à 7,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens mé-
caniques amovibles (15, 16, 15) pour bloquer ledit
boisseau mobile (11).
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